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Comme il est question dans le texte évan
gélique d'Abila, nous donnons ici la gravure 
des ruine» de cette capitale de l’Abylène. Par
tout, autour de ce village, on voit des débris 
antiques de constructions romaines. “ Tout le 
flanc de la montagne est criblé, dit H. de Saul-
cy," de caves sépulcrales.......J’ai passé en revue
tous les monument» qu’il m'a été permis do 
voir dans les ruine» d’Abila ; nul doute qu’une 
localité aussi importante ne réserve bien d’au
tres découvertes au voyageur qui pourra con
sacrer plus de temps que moi à l’étude de ces 
ruine» illustre».

EVANGILE

L’an quinzième du règne de César Tibère, 
Ponce Pilate étant gouverneur de Judée, Hé- 
rode tétrarque (1) d’Iturée et du pays de Tra- 
chonite, et Lysanias, tétrarque d’Abylène, sous 
les grand» prêtre» Anne et Caïphe, le Seigneur 
fit entendre sa parole à Jean, fils de Zacharie 
dans le désert.

(1) Tétrarque.—Ce terme, selon 1* force du grec, signifie nu 
seigneur, qui • la quatrième partie d’un Etat, d’une Province, 
ou d'un Royaume, en toute souveraineté, sans toutefois porter le 
diadème ni le nom de Roi..,.(Dow Calmet)
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Quatrième Numéro.—Avril 1902.

Vie de la Sainte Vierge.

Les communications du Très-Haut.—(Suite)

La Très Sainte Trinité.—Que vos juge
ments sont incompréhensibles, 6 mon Dieu, et 
que vos voies sont impénétrables ! Votre com
mencement et votre fin sont autant inconnus 
qu’impossibles à trouver, vous êtes et vous se
rez toujours le même ; qui pourra donc vous 
résister, qui pourra connaître votre grandeur 
et raconter vos œuvres magnifiques ? Où se 
lèvera le téméraire, qui aura la hardiesse de 
vous dire : Pourquoi les avez-vous faites ain-

Eii ? Votre trône domine toutes choses, et nos 
regarde n'y sauraient atteindre, pas plus que 
notre entendement vous comprendre. Soyez 
éni, ô Roi de gloire, de ce que vous avez dai

gné découvrir à votre servante, à un chétif 
rermisseau, de grands secrets et les plus hauts 
lystères, ayant ravi mon esprit et m’ayant
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élevée à an état où j'ai vu ce que je ne saurais 
exprimer. J'ai vu le Seigneur et le créateur de 
tout ce qui a l’être. J’ai vu une grandeur exis
tant en elle-même avant qu’elle eût rien créé , 
j’ignore comment elle se découvrit à moi, mais 
non pas ce que je vis et ce que j’entendis. La 
Majesté suprême, qui pénètre|toutes choses, fait 
que, devant parler de sa divinité, mes pensées 
me transportent, mon âme tremble, mes puis
sances suspendent leurs opérations, et toute la 
partie supérieure de mon âme abandonne l'au
tre, elle congédie les sens pour s’envoler vers 
ce qu’elle aime, délaissant ce qu’elle anime. 
Dans ces défaillances et dans ces amoureuses 
pâmoisons, mes yeux fondent en larmes et ma 
langue devient muette. O mon Très-Haut et 
incompréhensible Seigneur ! objet infini de 
mon entendement, comment me trouvè-je 
anéantie lorsque je suis en votre présence ? car 
devant voue qui êtes éternel et sans bornes, 
mon être tombe en poussière, et à peine puis-je 
m’apercevoir moi-même ! Comment donc cette 
pauvre créature osera-t-elle regarder votre ma
gnificence et votre souveraine majesté ? Assis
tez-moi, Seigneur ; fortifiez ma vue et dissipez 
mes craintes, afin que je puisse raconter ce que 
j'ai vu et obéir à vos ordres

Je vis par mon entendement de quelle ma l 
nière le Très-Haut était en lui-même, et j’eus 
une claire et parfaite notion d'un Dieu influij 
en sa substance et en ses attributs, éternel,
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souveraine trinité ne formant qu'un seul Dieu 
en trois personnes : trois personnes, afin que 
les opérations de se connaître, de se compren
dre et de s'aimer soient exercées ; et être uni
que pour jouir du bien de l’unité étemelle. Le 
Père, le Fils et le Saint-Esprit sont cette tr - 
nité. Le Père n’est pas fait, ni créé, ni engen
dré, et il ne le peut pas être ni avoir aucune ori
gine. Je connus que le Fils est du Père seul 
par une éternelle génération, qu’ils sont égaux 
en l’éternité, qu’il est engendré de k fécondité 
de l’entendement du Père, et que le Saint- 
Esprit procède du Père et du Fils par amour. 
Dans cette inséparable trinité, il n’est rien 
qu’on puisse dire premier ni dernier, plus 
grand ni moindre. Les trois personnes sont en 
elle-mèmes également éternelles et éternelle
ment égales ; je connus qu’il y a unité d’es
sence en trinité de personnes, un Dieu unique 
en cette inséparable trinité, et trois personnes 
en l’unité d'une seule substance. Les personnes 
ne se confondent pas pour être un Dieu, com
me la substance ne se sépare pas ou n’est pas 
divisée pour être en trois personnes, qui, quoi
que distinctes dans le Père, dans le Fils et dans 
le Saint-Esprit, ne sont qu’une même divinité ; 
la gloire de l'une est égale à celle de l’autre ; 
la majesté, le pouvoir, l'éternité, 1 immensité, 
la sagesse, la sainteté et tous les attributs le 
sont aussi. Et quoique les personnes dans les
quelles subsistent ces perfections infinies soient
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trois, néanmoins il n'y a qu’un seul Dieu véri
table, qu’un Saint, qu'un Juste, qu'un Puis
sant, qu'un éternel et qu'un Infini.

Je décrouvis encore que cette divine Trinité 
se comprenait par un simple regard, sans qu'il 
fût besoin d’une connaissance spéciale et dis
tincte, que le Père agit autant que le Fils, et le 
Fils et le Saint-Esprit autant qne le Père ; qu’ils 
s’aiment réciproquement d'un même amour im
mense et éternel ; que cette unité entend, ai
me et opère également et indivisiblement ; 
qu’elle est une nature simple, incorporelle et 
indivisible, formant l’être du vrai Dieu, dans 
lequel toutes les perfections se trouvent réunies 
et rassemblées d'une manière infinie et au zu- 
prême degré.

Je connus la nature de ces perfections du 
Très-Haut. Je vis qu’il est beau sans laideur, 
grand sans quantMé, bon sans qualité, éternel 
sans succession de temps, fort sans faiblesse, 
vérace sans erreur, et vie sans mortalité ; qu’il 
est présent en tout lier, le remplissant sans 
l’occuper, et se trouvant en toutes choses sais 
extension ; qu’il n’y a point de défaut dans 
sa bonté, ni de contradiction dans sa sagesse ; 
qu’il est incompréhensible en cette sagesse, 
terrible dans s°s conseils, juste dans ses juge 
ments, impénétrable dans ses pensées, vrai 
dans ses paroles, saint dans ses œuvres et ri
che dans ses trésors ; que l’espace ne lui donne 
pas plus d’étendue, et que les bornes ne le ré-
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trécissent pas ; que sa volonté n’est point su
jette au changement ; qu’il n’y a en lui ni 
passé ni avenir ; que les choses tristes ne le 
peuvent point affliger ; qu’aucune origine n’a 
marqué son commencement, et qu’aucune du
rée n’amènera sa lin. O immensité éternelle ! 
quel espace sans limites n’ai-je pas découvert 
en vous ! quelle infinité ne reconnais-je pas 
dans votre être infini ! Le regard ne saurait se 
lasser ni se borner en contemplant cet’objet 
sans fin. C’est un être immuable, un être au- 
dessus do tout être, une sainteté très-parfaite, 
et une vérité très-infaillible ; il est l’infini, la 
largeur et la longueur, la hauteur et la pro
fondeur, la gloire et la cause de cette même 
gloire, le repos sans ennui et la souveraine 
bonté. Enfin je vis toutes choses en le voyant, 
et il me serait impossible de dire ce que vis.

Je vis comme le Seigneur était avant que de 
rien créer, et je me demandai avec admiration 
où il faisait sa demeure ; car il est vrai qu’a- 
lors il n’y avait point de ciel empyrée ni d’au
tres cieux inférieurs ; point de soleil, ni de 
lune, ni d’étoiles, ni aucun élément. Le Créa
teur seul était, sans que rien fût créé. Tout 
était désert, sans anges, sans hommes et sans 
animaux, et par là je compris qu’il faut néces
sairement convenir que Dieu existait en lui- 
même, sans avoir besoin d’aucune des créatures 

I puisqu’il était infini en ses attributs, autant 
I avant qu’après la création. En effet, il les eut
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et les aura pendant toute son éternilé comme 
dans un sujet indépendant et incréé. Aucune 
perfect ion ne peut manquer à sa divinité, parce 
qu’elle les contient toutes, et elle est seule ce 
qu’elle est, parce que tous les avantages des 
créatures et tout ce qui a l’être se trouvent 
dans cet être infini d’une manière incompré
hensible et absolue, comme des effets dans leur 
cause......

Il
Le cinquiènieïn]ystère du V. S. Rosaire

Le recouvrement de Jésus au Temple.

—x La Mosquée d'Omar.

Le Qoublet-es-Sakrah (dôme de la Roche) 
fut commencé Van 69 de l’Hégire (ère des Mu
sulmans qui commença en 622) et terminée en 
l’année 72 (688-689) Cette date est confirmée 
par une inscription que nous rapportons plus 
bas L’œuvre à peine achevée ent, à souffrir 
des tremblements de terre. La Mosquée d El- 
Aksa fut la plus endommagée. Ce fat ensuite 
le tour du Qoublet-es-Sakrah. En 407 (1016), 
une nouvelle secousse fit tomber la grande 
coupole, mais sans beaucoup endommager le 
fond de la construction. Le dommage fait à la 
coupole fut promptement réparé, et l’édifice 
était rendu à sa magnificence primitive quand 
les Croisés vinrent assiéger Jérusalem.....La
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plus importante et la dernières des restaura
tions est celle qui fut exécutée peu après la 
conquête Ottomane par le Sultan, Soliman II, 
le Magnifique (1520-1566).

Description de la Mosquée.

Le plan se compose d’un octogone régulier, 
inscrit dans un cercle de 27 mètres de rayon 
et divisé par deux rangées concentriques de co
lonies et de piliers. La rangée centrale sup
porte le tambour de la coupole qui a 21 mètres, 
60 centimetres de diamètre intérieur. La ran
gée intermédiaire porte les poutres du toit des 
bas côtés. Tout le gros œuvre de la Mosquée, 
bysantine par le style, date de la fondation 
même : les reparations postérieures n’ont at
teint que les détails extérieurs et la surface des 
murs ; ils ont laissé intact le fond même de la 
construction. Les restaurations faites en 1875, 
et qui ont coûté à la Sublime-Porte, deux mil
lions, trois cent mille francs, ainsi que celles 
toutes récentes (1) exécutées sous le Pacha ac
tuel, et qui a coûté aussi des sommes énormes 
ne touchent pas davantage au plan d’ensemble.

Devant chaque entrée du monument se trou
ve un porche. Dans sa disposition primitive, il 
se composait de quatre colonnes à jour, por
tant une petite voûte en berceau. Plus tard, 
on ajouta des colt unes de chaque côté, et on

(1) 1887. Tout cede été écrit 4-> 1878 à 1888.



ANNALES DU T. S. ROSAIRE10
ferma les entreco!onnemenis, excepté à la por
te méridionale qni fut précédée d’un véritable 
portique de huit colonnes accouplées. Le por
che de l’ouest a été. refait au commencement 
de ce siècle, dans le mauvais goût de Constan
tinople. Le système intérieur est entièrement 
conservé. Les colonnes, aussi bien que les cha
piteaux ont été empruntées à des monuments 
antiques. La plupart de ces chapiteaux appar
tiennent au composite romain des bas temps 
et au bysantin primitif. L’un d’eux porte en
core une croix au centre du tailloir. Un tirant 
formé d'une grosse poutre de bois, s’étend d’u
ne colonne à l’autre : ce tirant parait d’inven
tion arabe, car il se rencontre dans la plupart 
des mosquées primitives. La face intérieure de 
la poutre est couverte d’une décoration sculp
tée, stuquée et peinte qui se continue sur le 
pilier angulaire : elle se compose d’une frise 
de rinceaux dorés sur fond bleu, d’un sen
timent encore assez antique, puis d’uno corni
che peinte et dorée, imitation grossière d’une 
disposition romaine. La face extérieure est à 
moitié cachée par un placage de marbre du 
XVIe siècle qui laisse voir, à la partie inférieu
re, des feuilles de bronze repoussé, faisant par
tie de la décoration primitive. Ces mômes feuil
les se replient sous la poutre et décorent le 
soffite.

Le placage de marbre qui recouvre le pilier 
angulaire est aussi du XVIe siècle, c’est-à-dire
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des grandes restaurations de Soliman : la série 
d’arcatures qui le termine est sculptée en très- 
bas relief et comme gravée dans le marbre : les 
traits sont rehaussés d'or, tandis que le fond 
est noirci à l'aide d’une couche de peinture.

Les bases des colonnes ont été refaites à la 
même époque : on a entouré le pied du fût 
d’une bague de bronze, puis on a maçonné au
tour des bases primitives un petit massif pla
qué de marbre, sorte de piédestal sans caraotè - 
re. Le mur, percé d'arcs, qui s’appuie sur les 
colonnes est couvert de mosaïques du plus 
grand intérêt : excepté quelques rares restau
rations du Xe siècle, elles datent toutes de la 
fondation de la Mosquée, c'est-à-dire des années 
66-72 de l’hégire. Sur la bordure supérieure 
de ces mosaïques, large bandeau bleu qui fait 
tout le tour de l’édiflce, on lit une im cripaon 
en lettres d’or, d’un beau caractère confique : 
ce sont des versets du Coran ; et il est à re
marquer qu’ils se rapportent presque tous à 
Jésus-Christ, notre Sauveur. Un passage très 
important, parmi ces inscriptions, c’est la date 
de l’édifice intercalée entre deux sentences 
pieuses, à droite, en entrant par la grande por
te du Sud. En voici le texte complet : A cons
truit cette coupole (ou Dôme Qoubbeh) le serviteur 
de Dieu Abd-[allah-el-Iman-al-Mamoun\ Prince 
des croyants, en l'annie 72 ; que Dieu l'ait pour 
agréable et soit content de lui ! Amen.

Le nom que nous avons mis entre crochets, 
est celui qui se lit aujourd’hui sur le monu
ment ; mais il est facile de voir que c’est une 
correction postérieure. La couleur du bleu est 
différente ; les lettres sont plus petites et plus 
serrées : le Khalife Al-Mamoun qui régnait 
4e 198 à 218 de l’hégire (818-838), a substitué
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■on nom à celui de Abd-el-Mélik, afin de s'ap
proprier la gloire de eon prédécesseur : super 
cherie inutile, car il oublia de changer en 
même tempe le millésime (72) de l'inscription. 
Aucun historien arabe, du reste, ne s’y est 
trompé. Tous, sans exception, attribuent à Abd 
el-Mélik la construction de la Mosquée et men 
tiennent cette même date de l’an 72. Le nom 
d’Al-Mamoun ne parait nulle part, si ce n’est 
sur les inscriptions falsifiées par lesquelles il 
espérait donner le change à la postérité : et 
pourtant non content de glisser son nom dans 
les mosaïques, il l’avait inscrit dans un lieu 
beaucoup plus apparent, sur les entrées mêmes 
de la Mosquée. Celles des quatre portes qui 
n’ont pas été rëmaniées ont leur linteau recou- 
couvert de feuilles de bronze sur lesquelles 
sont estampés, en beaux caractères counques, 
des rersets du Coran.

Au-dessous se trouve l'inscription suivante 
répétée deux fois à chaque porte : “ Ceci a été 
fait par les ordres du serviteur de Dieu Abd- 
Allah el-Iman-al-Mamoun, Prince des Croyante 
que Dieu prolonge son existence ! sous le gou
vernement du frère du Prince des Croyants 
Ar-Baschid, que Dieu lui assure longue durée ! 
Exécuté par la main de Salah, fils de Jahia, 
client du Prince des Croyants, au mois de Bc- 
bi el-Akhir, l'an 216 (831)....... "

La place occupée par la longue inscriptionfceree 
dont fait partie ce passage important (où se )0uri 
trouve la supercherie d’Al-Mamoun) prouve nêm< 
que le plan du monument et le fond de la 
construction n’ont pas été changés depuis l’o
rigine. Il prouve, en outre, que les mosaïques 
des bas-côtés datent de la fondation même 
c’est-à-dire de 1* fin du Vile siècle. Il est pour-
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tant quelques petits fragments qui ont été re
faits un peu plus tard, particulièrement sur la 
surface interne des piliers angulaires ; eu même 
temps, on reprenait les quatres maîtres-piliers 
de la coupole et on recommençait les mosaï
ques qui décorent la partie supérieure de leur 
ace ei terne. Le style de ces restaurations est 

un peu différent de celui des peintures que 
nous venons de décrire mais il est identique
ment semblable à celui des mosaïques du tam- 
>our qui , elles aussi sont datées ; il n’y a donc 
aucun doute à avoir sur l’époque oû elles ont 
été exécutées : c’est dans l’année 418 (1027)

Ju’elles ont été terminées : l’inscription qui 
onne cette indication est située dans la partie 
occidentale du tambour. Le commencement 

est effacé, mais la fin est parfaitement claire : 
“..... dans l’année quatre cent et dix-huit ”

III
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foliques de la Saiqte Vierge. 

Les Ceintures de la Sainte Vierge. 
La Ceinture du Puy-Notre-Dame.

Cette forme, étrange pour le visiteur, s'ex- 
>lique aisément par Te caractère soupçonneux 
et inquiet de ce prince ; partout une main ven- 

>n presse et une arme meurtrière semblaient le 
se mursuivre, et il cherchait à se mettre à l’abri, 
re nême dans sa prière, de quelque coup d’arque- 
la mse.
o- Des dons riches et nombreux vinrent encore 
es l'ajouter à une munificence déjà si royale. Aux
le
r
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jours de fêtes, on les exposait solennellement. 
Sur des tables d’argent, on voyait, devant la 
Ceinture de Marie, la statue en pied du roi 
Louis XI, revêtu des insignes de la royauté, 
les bustes des trois princes ses file, un modèle 
de la Sainte-Chapelle de Paris, le tout en ar
gent. Une poule en or, de grandeur naturelle, 
avec douze poussins du même métal, emblème 
de Notre-Seigneur et de ses Apôtres, accompa
gnait ces présents magnifiques.

Tous ces trésors et la vénérée Ceinture, mille 
foie plus précieuse, étaient dans un lieu soi
gneusement fermé par trois clefs. L'une ap
partenait de droit au prieur, la seconde au cu
ré, la troisième à un délégué de la paroisse. 
Malgré la sûreté du lieu et la solidité des por
tes, chaque nuit, un homme, accompagné d’un 
chien, faisait le guet. En 1518, Etienne Noysé, 
recevait de la fabrique, douze boisseaux de 
seigle, pour nourrir le chien qui passait la nuit 
dans l’église. Celui-ci fut supprimé plus tard, 
comme une chose peu convenable pour le lieu 
saint ; mais alors un prêtre et quatre hommes ar
més firent chaque nuit la garde du saint trésor. 
Ils recevaient chacun six livres cinq sous par 
an. Les richesses du Sanctuaire n’existent plus. 
Elles allèrent à la Monnaie de Poitiers en 1690 
pour payer les victoires du grand roi. La 
gloire des combats coûte toujours à une nation 
son sang le plus noble et son or le plus pur. 
Le gouffre révolutionnaire de 1Ï93 engloutit ce 
qui restait encore du trésor sacré.

Cependant aujourd’hui, comme par le passé, 
on vient au Puy-Notre-Dame, pour recevoir la 
Ceinture do Marie ; on lui fait toucher des 
chapelets, des croix, des médailles, des rubans, 
des galons. Les infirmes portent ces objets avec
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foi et confiance ; parmi les nombreuses guéri
sons obtenues, je citerai la suivante Elle est 
racontée, dans une lettre adressée à M. le curé 
du Puy-Notre-Dame, par la mère de l'enfant 
miraculeusement guérie. “ Gloire à Marie :

Doué-la-Fontaine, le 31 août 1866. 
Monsieur le Curé,

Je vous demande bien pardon de ne pas vous 
avoir fait connaître plus tôt la guérison de ma 
petite Marie, obtenue par la sainte Ceinture 
de la Très-Sainte Vierge, car on m’a dit et ré
pété que ce fait pouvait encourager d'autres 
mères à mettre leur confiance en celle que nous 
invoquons sous le titre de consolatrice des af
fligés. O'est en 1864, monsieur le Curé, vers la 
fin de mai, que Marie tomba malade, elle avait 
alors trois ans ; elle fut trois jours sans pren
dre aucune nourriture, et elle ne donnait au
cun signe de vie ; le médecin continuait ses 
visites, mais il n’ordonnait rien ; alors une 
personne est venue me voir et me dit : Vouez 
donc votre enfant à la sainte Ceinture du Puy; 
on a vu, me disait-elle, des miracles s’opérer

De suite j’ai promis d’y conduire ma petite 
Marie, sitôt qu’elle pourrait supporter ce petit 
voyage ; je n’ai pas douté un seul instant de 
la guérison de mon enfant, et une demie-heure 
après ma promesse faite, elle ouvre les yeux, 
elle me parle et dit qu’elle veut se lever ; elle 
était sauvée et sauvée par Marie. Aussi Mon
sieur le curé, ma confiance en Marie est-elle 
grande ; et je me dis que ma petite fille doit 
lui être bien chère, car elle est née dans ce 
beau mois de mai qui lui est consacré ; de plus 
elle se nomme Marie.

Gloire à Marie qui a guéri miraculeusement
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mon enfant ! Je vous prie de nelpas m'oublirr 
avec ma mère et ma petile Marie auprès dt s 
saints autels, et d’agréer, Monsieur le Curé, 
Vassnrance de mon respect et de mon dévoue
ment.

“ CLE -KNCE... "

"VI
Faveurs obtenues.

Louisevillk : J’avais une petite fille qui avait 
tellement mal aux yeux qu’elle ne voyait plus 
clair : j’ai fait un pèlerinage au Cap et ma pe
tite fille est guérie : Dame A. Gagnon.—Cap 
de la Magdeleine : Après une neuvaine et 
un pèlerinage au Sanctuaire, j’ai été parfaite
ment guérie d’un mal dans un genou et dont 
je souffrais beaucoup : Dame X Beaumier.— 
Ste Anne de la Pérade : Une personne at
teinte d’une maladie très grave a été guérie 
par l’intercession de N. D. du Rosaire : Une 
AB.—J’ai été guérie d’un mal de tête nerveux 
qui me causait beaucoup d'inquiétude : Une 
Ab.—Ste Sophie : Ma petite fille souffrait d’un 
violent mal d’yeux depuis six mois : après pro
messe de publication elle a été parfaitement 
guérie : Dame O. f.—St Narcisse : J’ai fait 
quinze chemins de Croix en l’honneur des 15 
mystères du Rosaire et j’ai ainsi obtenu la gué
rison de ma petite fille de d'ux ans et demi, 
qui, après avoir marché était devenue si fai
ble qu’elle ne marchait plus : Dame A. B — 
Maskinongé : J’ai obtenu la guérison d’une 
maladie interne dont je souffrais depuis plus 
de deux ans, après la promesse d’un pèlerinage 
au Cap et 2 basses messes au Sanctuaire : Un
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Ab—Forges Radnor : J'ai obtenu ma guéri
son, après plusieurs promesses à N D. du T. 8. 
Rosaire : J. V.—Je remercie N. D. du Cap pour 
la guérison de mon petit enfant : Un Ab.—Ac
tion de grâces pour une guérison obtenue : 
Dame P. Bruno—Ste Eulalie : J’ai é'é pré
servée d’un grave accident, après la promesse 
d’un pèlerinage au Cap : A. B H.—St-Pikrrb- 
les-Becquets : par 1 invocation de N. D. du 
Rosaire, mon enfant a reçu le saint Baptême : 
W. H.—Bkrchrnville : Un incendie qui me
naçait de tout détruire, a été arrêté par l’invo
cation de N. D. du T. S. Rosaire : O. L.—St 
Cyrille : Plusieurs faveurs : Vve F. X. H.— 
Montréal : Une faveur : Dame O. Ferron.— 
St. Alexis des monts : Une faveur : Dame 
P. P.—Ste Sophie de Lévrard : Action de 
grâces à la Reine du T. S. Rosaire : mon enfant 
a pu recevoir le saint Baptême : Dame A. R.— 
St Narcisse : Plusieurs faveurs : Dame O. O. 
O. T.—Deschambault : Une grande faveur : 
Un enfant de marie.—Maskinongé : Une 
faveur : Dame O. D.—Grondines : Un diplô
me obtenu par l’intercession de N. D. du T. S. 
Rosaire : M. C.—Warwick : Une faveur : 
Une Ab.—Louise ville : J’étais malade, et 
j’ai obtenu ma guérison par l’intercession de N. 
D. du Saint Rosaire à la grande surprise de 
mon médecin et de toute ma famille : Dame 
L. H.—Québec : J’avais mal à un doigt : le 
médecin m’avait condamné à en faire faire 
l’amputation. J’ai été guérie après avoir fait 
une neuvaine à N. D du T. S Rosaire, avec 
promesse de publication : A. F.—Trois-Riviè
res : J’ai obtenu la guérison d’une maladie 
grave : Un Ab.—Ma petite fille a été guérie du 
mal des yeux par l’usage des Roses Bénites :
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Dame A. 0.—St Georges de Windsor : Mon 
file, après plusieurs neuvaines à N. D. du Ro
saire, a obtenu de cette bonne mère la guérison 
d’une longue e, grave maladie : Dame L. G.— 
ViCTORiAViLLii : Après une neuvaine à N. D. 
du T. S. Rosaire, j’ai obtenu la guérison d’un 
de mes entants qui avait été gravement mala
de : Dame V. D —St Grégoire : J'ai été gué
rie par l’intercession de N. D. du T. S. Rosaire : 
Une Ab.—Ste Anne de la Pérade : Je remer
cie N. D. du Rosaire pour la guérison de mon 
frère et pour une autre faveur : M. T. B.— 
Webster : Mass. : Par l’intercession de la 
Reine du T. S. Rosaire, j’ai obtenu la guérison 
de mon père, après une opération très-dange
reuse, et j’ai obtenu moi-même d’autres faveurs 
spirituelles et temporelles : Une B. de Marie. 
—Québec : Une jeune novice a été guérie d'u
ne enflure au visage, par V sage des Roses Bé
nites : même faveur à une autre novice : Sr M., 
Prieure.—St Narcisse : Une guérison, obte
nue par l’usage des Roses Bénites, avec neu vai
ne à la Reine du T. S. Rosaire,—Une mère de 
famille guérie d’une maladie grave : P. Clou
tier ptre, curé.—Forges Radnor : Action 
de grâces à la Vierge du Cap, pour la guérison 
de mon mal de dents : Dame A. Ayotte — 
Louiseville : Après vingt années de prières, 
j’ai pu obtenir ma conversion, en promettant 
de faire les quinze samedis en l’honneur de la 
Reine du T. S. Rosaire, et promesse d’insertion 
dans les Annales : M. X.—Mon petit garçon, 
âgé de quelques jours, avait mal aux yeux : 
j’ai promis $1.00, pour le Tombeau de N. S, et 
la publication : mon bébé est bien guérie : Une 
Mère.—Grand'mère : mon mari a obtenu la 
guérison, par l’usage des Roses Bénites, de pla

ce.

bre i
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sieurs furoncles au cou et qui l’empêchaient 
de travailler : A. P.—Mon mari, malade, a ob
tenu sa guérison, après la promesse d’un Pèle
rinage à N. D du Oap : Dame L. L.—SteThè- 
ole : depuis quatre mois je souffrais à la main 
droite d’un mal qui menaçait de la carie des 
os. Or, après avoir prié et fait promesse d'un 
pèlerinage au Uap, je suis sensiblement mieux: 
je me sers de ma main, et j’espère, squs peu, 
ma guérison complète : Dame A. V.—Bécan- 
COUR : J’ai obtenu la guérison d’une dange
reuse brûlure à un pied, par l’usage des Roses 
Bénites : Dame E. H —Winnipeg : J’ai obte
nue la guérison d’une grave maladie, et j’offre, 
pour action de grâces, en don, $20.00. pour le 
Sanctuaire : Un Ab.—Montmagnt : Une gué
rison : J C.—Ste Flore : J’étais atteint d’u
ne maladie très-grave et douloureuse, et con
damné par le médecin... Je fis, avec ma famille 
plusieurs neuvaines à N. D. du T. S. Rosaire, 
je fis également usage des Roses Bénites et je 
promis un pèlerinage au Cap, avec d’autres 
promesses. J’ai fait mon pèlerinage en septem
bre dernier. Je suis guéri de cette maladie et 
ainsi d’un rhumatisme douloureux : M. L,— 
Deschambault : Une guérison : Une j. fille. 
—Grondines : Une guérison : Dlle H.— 
Pointe-du-LaC : Mon enfant a été guéri d'un 
mal de pied, le troisième jour de sa neuvaine à 
N. D. du Rosaire : Dame A. L —Bécancour : 
Une guérison : D. H —Montmagny : La gué
rison, en huit jours, d’une brûlure grave : Une 
Ab —St Samuel : Une abonnée a obtenu, par 
l’intercession de N. D. du T S. Rosaire, sa gué
rison d’une grave maladie —Victoriaville ; 
Actions de grâces pour la guérison de mon pe
tit enfant de deux ans : Une Mère.—L’As-
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somption : Un de mes fils, prêtre, s obtenu la 
guérison d'une maladie grave, après la récita
tion, par nous, d’un rosaire tous les jours, durant 
le mois d’octobre et de mai, pendant trois ans : 
X*—Mont-Càbmkl : Il y a deux ans, un de mes 
garçons qui souffrait extraordinairement a été 
guéri par l’usage des Rotes Bénites et avec la 
promesse d’un pèlerinage au Cap : Dame C. L. 
—St-Raymond : Ma petite fille avait mal aux 
yeux, depuis quinze jours : elle a été guérie 
par l’usage des Roses Bénites, et après la pro
messe d’un petit don au Sactuaire : J. Rocuon. 
St-Narcissk : Mon petit garçon a obtenu la 
guérison d un bras qu’il ne pouvait remuer 
seul : Dame B R.—Québec : J’ai obtenu la 
guérison d’un mal de gorge douloureux : A. 
D.—Trois-Rivibres : Une grande faveur : 
Del le A. F.—Montréal : Deux faveurs : A. G. 
St-Paulin : Une grande faveur : Une Ab.— 
St Roch de Quebec : Une faveur de famille, 
intime : Dame A. L —La Baie : Une grande 
faveur : Une Ab —St. Jean Deschaillons : 
Deux faveurs spirituelles : Une Ab.—Cham
plain : Une grande faveur : Une E. db Marie. 
—Manchester : N. H : Nous avons été pré
servés d’un grand incendie : actions de grâces 
également pour d’autres faveurs : Une Ab.— 
St-Cêlestin : Une faveur : Dame A. G.—Stb 
Angèle : Une faveur : Z. R.—Grondines : 
Reconnaissance à la Reine du T. S. Rosaire 
pour avoir obtenu ma place à l’Ecole Normale 
et pour d’autres faveurs : C. T.

Imprimât w.
t F. X Et. dba Trois-Rivières.



OANTÎQUE8

N.-D. DU T. S. ROSAIRE
A L’USAGE DES PELERINS

AD

Sanotuaire du Gap
SS-Mn vente, an Cap, chez M. le Gérant des 

Annales, à 5 conte, l'unité, le port en sus.

TARIF
—DBS—

LAMPES QUI*BRULENT AU TOM
BEAU DE N.-S.

lo. Une lampe pour un jour........ | 010
2o. Une lampe pour une neuvaine.. 0.80
8o. Une lampe pour un mois..........  2.20
4o. Une lampe pour un an........«... 24.00

RELIURE DES ANhALES.
Nota—Nom engageons fortement nos Abonnée à 

faire relier, comme les années précédentes, les deux 
dernières années des Annales, 1898-1899, en un seul 
volume. ____

R. AYOTTE. Libraire à Trois-Rivières, s’offre à 
les relier, demi reliure, bien soignée, pour le modique 
prix de 20 oentins. Nous fournirons gratis les Numéros
Îui manqueront pour la collection complète des deux 

ornières années 1898-1899.



Tarif des honoraires de messes.—Le Tarif 
des Honoraires de Messes au Cap, pour les deux 
églises (l’église^de Sainte-Marie-Magdeleine et | 
le Sanctuaire du T. S. Rosaire), est : *

lo De 60 cents pour les Messes Basses ;

2o De $8.00 pour les Qrand’Messes.

TARIF DBS LAMPES QUI BRULENT

DANS 11

SANCTUAIRE de N.-D. du CAP

1° Une lampe pour un jour : 6 cents.
2° Une lampe pour une Neuvaine : 40 cents.
8e Pour les 15 lampes, représentant les 16 Mys

tères : 60 cents par jour.
4® Une lampe pour un mois : $1.10.
6® Une lampe pour un an : $12.00.

Imprimé par P. V. AYOTTE, Trois-Rivières.


